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23 - TAXE D'AMÉNAGEMENT
FIXATION DU TAUX 2023

Par  délibération  n°2016-606  du  9  novembre  2016,  la  commune  nouvelle  de  Cherbourg-en-Cotentin
instituait la taxe d’aménagement sur l’ensemble de son territoire, en reprenant les principes appliqués
auparavant par la communauté urbaine.

Ainsi, en application des dispositions de l’article 28 de la loi 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances
rectificative pour 2010, la commune de Cherbourg-en-Cotentin décidait :

• d’instituer sur l’ensemble du territoire, la taxe d’aménagement au taux de 3 % ;

• d’exonérer totalement en application de l’article L.331-9 du code de l’urbanisme :

Ø les  locaux  d’habitation  et  d’hébergement  mentionnés  au  1°  de  l’article  L.331-12  qui  ne
bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’article L.331-7 (logements aidés par l’État
dont le financement ne relève pas des PLAI - prêts locatifs aidés d’intégration qui sont exonérés
de plein droit  ou du PTZ+) ;

Ø les  immeubles  classés  parmi  les  monuments  historiques  ou  inscrits  à  l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques ;

• d’exonérer  partiellement en application de l’article L.331-9 du code de l’urbanisme les surfaces
des locaux à usage d’habitation principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au
2° de l’article L.331-12 et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article
L. 31-10-1 du code de la construction et de l’habitation (logements financés avec un PTZ+) à
raison de 50 % de leur surface ;

• d’affecter  la  totalité  de  la  recette  de  la  taxe  d’aménagement  dans  le  budget  général  de  la
commune ;

• de ne pas instaurer le régime optionnel de versement pour sousdensité.

La taxe d’aménagement est applicable aux opérations d'aménagement et aux opérations de construction,
de reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute nature
soumises à un régime d'autorisation d’urbanisme, sous réserve des exonérations prescrites par la loi ou
par les collectivités compétentes pour sa perception.

Cette recette représente en moyenne 588 724 € par an sur la période 2018-2021.
 
Jusqu’alors facultatif, le partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal devient obligatoire
tel que prévu à l’article 109 de la loi de finances pour 2022.

Cet article 109 indique en effet que « si la taxe d’aménagement est perçue par les communes membres,
un reversement de tout ou partie de la taxe d’aménagement à l’EPCI est obligatoire (compte tenu de la
charge des équipements publics relevant de leurs compétences) ».

Cette disposition est d’application immédiate à partir du 1er janvier 2022.

La commune et la communauté d’agglomération doivent donc, par délibérations concordantes, définir les
reversements de taxe d’aménagement communale à l’EPCI.

Afin de répondre à la loi de finances pour 2022, il est proposé que la commune de Cherbourg-en-Cotentin
reverse 20 % de sa taxe d’aménagement à la communauté d’agglomération.



Le taux de la taxe d’aménagement peut être fixé entre 1 et 5 %.

Afin de maintenir le niveau de recette de taxe d’aménagement pour la commune, il est proposé de fixer le
taux de la taxe d’aménagement à 3,75 % à compter du 1er janvier 2023.

Ainsi,  le  produit  supplémentaire  constituera  le  montant  qui  sera  reversé  à  la  communauté
d’agglomération.

La taxe d’aménagement, comme son reversement de 20 %, sont imputés en section d’investissement.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu l’article 109 de la loi de finances pour 2022
Vu la délibération de la communauté d’agglomération Le Cotentin du 28 juin 2022 adoptant le principe du
partage de la taxe d’aménagement
 
Le conseil municipal est invité à : 
 

• fixer  le  taux  de  la  taxe  d’aménagement,  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin, au taux de 3,75 %, à compter du 1er janvier 2023 ;

• maintenir  les  autres  modalités  sur  le  régime  de  la  taxe  d’aménagement  (exonérations,  …)
prévues par la délibération n° 2016-606 du 9 novembre 2016 .

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h38 Nombre de votants : 55

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 5

V. VARENNE
S. LEMOIGNE
N. VIVIER
S. KRIMI
JM. MAGHE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT
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